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PROGRAMViE DE COOPERA.'r!ON INTER.11JATIONALE EN CE, QUI CONCERNE 
L 1 ESPACE EXTRA .... ATMpSPHEEIQUE 

Rapport de 1a Premiere Commission 
~-·-·"'"":--____ _ 

Pepporteur : M. Fr!;inz llATSCH (Autriche) - . ._-. . 

1. Le ,15 mars 19581 l 1Union des 'Republiques socialistes sovlettques a demande 

(A/3818 et Cor~.1) (ang1ais seulement) 1'inscription a.·l•ordre du jour de la 

treizieme session de i•Assemb1ee generale d•une question intitulee "Interdiction 

de 11 uti1isa.tion de 11 es::>ace cosmique a des fins m:i..li taires, suppression des bases 

mi1itaires etrangeres situees sur le territoire d 1 autres pays et cooperation inter­

na tiona1e touchant 11 etude de 1' espace cosmique". Un memo ire exp1ica tif etai t joint 

a cette demande. 

2. Le 2 septembre, 1es Etats-Unis d 1Amerique ont demande (A/3902) l 1 inscription a 
l 1 ordre du jour de 1a treizi~n;e session d'une question intitulee "Programme de 

cooperation inter::1ationale en ce qui concerne l'espace extra-atmospherique". Un 

memoire explicatif etait joint a cette demar.de. 

3. A la 752eme s~ance pleniere, le 22 septembre, l'Assemblee genera1e a decide 

d'inscrire a son ordre du jour les questions proposees par 11 URSS et les Etats-Unis, 

comrne a1ip.eas a) et b) du point 60 intitule "Question de l'utilisation de 1'espace 

extra-atmospherique a des fins pacifiques", et les a renvoyees ala Premiere 

Commission pour examen et rapport. 

4. La Commission a examine cette question de sa 98leme ~ sa 995~me s~ance, du 

11 au 24 novembre 1958. 

58-28802 
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5. Le 7 novembre, l'Union des R~publiques~cialistes sovi~tiques a pr~sent~ un 

projet de r~solution (A/C.l/L.219) aux termes duquel 11 Assembl~e g~n~rale jugerait 

indispensable de conclure un accord sur 11 interdiction de lancer des fus~es dans 

l'espace cosmique ~des fins militaires et sur la suppression de toutes les bases 

militaires ~trang~res situ~es sur le territoire d1 autres pays, cet accord devant 

@tre fond~ sur les principes ci-apr~s : 

1. Interdiction d•utiliser l'espace cosmique a des fins militaires et obli­

gation faite aux Etats de ne proceder au lancement de fus~es dans ltespace cosmique 

que conformement a un programme international ~tabli d'un commun accord; 

2. Suppression des bases militaires ~trang~res, en premier lieu en Europe, 

dans le Proche et le Moyen-Orient et en Afrique du Nord; 

;. Institution, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, d'un 

contr8le international approprie de l•execution des engagements susmentionn~s; 

4. Cr~ation d'un organe des Nations Unies pour la cooperation internationale 

touchant ltetude de l'espace cosmique, qui pourrait exercer les fonctions suivantes: 

elaborer un programme international concerte de lancement de fusees interconti­

nentales et cosmiques en vue de l'~tude de l'espace cosmique, et suivre l 1 execution 

de ce programme;·poursuivre, sur une base permanente, les recherches sur 1 1 espace 

cosmique qui steffectuent actuellement dans le cadre de l'Annee geophysique inter­

nationale; servir de centre mondial pour le rassemblement, l 1 ~change mutuel et la 

diffusion de renseignements sur les recherches cosmiques; coordonner les plans 

nationaux de recherche scientifique touchant l'etude de l'espace cosmique et preter 

tout son concours a l'execution de ces plans. 

6. A la 983~me seance, le 13 novembre, 11Australie, la Belgique, la Bolivie, 

le Canada 1 le Danemark, les Etats-Unis d 1Amerique, la France, le Guatemala, 

11 Irlande, 11 Italie, le Jepon, le Nepal, la Nouvelle-Zelande
1 

les Pays-Bas, 

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Su~de, la Turquie; 

1 1Union Sud-Africaine, l•Uruguay et le Venezuela ont depose un projet de reso­

lution (A/C.l/L.220) tendant a ce que l'Assemblee generale : 1) cree un comite 

special des utilisations pacifiques de l•espace extra-atmospherique, compos~ des 

representants de ••••• , et le prie de pr~senter a l'Assembl~e generale, lors de sa 

quatorzi~me session, un rapport sur : 

/ ... 
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a) Les activites et les ressources de l'Organisation des Nations Unies, de 

ses institutions specialisees et d 'autres o~cganlsmes internationaux en ce qui 

concerne les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

b) L 1etendue de la cooperation et des programmes internationaux touchant 

les utili3ations pacifiques de l'espace e;:tra-atmospherique qui pourraient etre 

utilement entre::;:>ris sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies au profit 

des Etats, quel que soit leur stade de developpement economique ou scientifique; 

c) Les arrangements que les Nations Unies devraient prevoir pour l'avenir, 

en matiere d'organisation, afin de faciliter la cooperation internationale dans 

ce domaine; 

d) La nature des prob:'.emes juridiques que pourra soulever l'execution de 

programmes d'exploration de l'espace extra-atmospherique; 

et 2) prie le Secretaire general de preter l'assistance voulue audit comite et de 

recommander toutes aut~es mesures qui pourraient etre prises dans le cadre actuel 

de l'Organisation des Nations Unies pour encourager une cooperation internationale 

aussi complete que possible en ce qui concerne les utilisations pacifiques de 

l'espace extra-atmospherique. 

7. A la 989eme seance, le 18 novembre, l'Union des Republiques socialistes 

sovietiques a presente un texte revise (A/C.l/L.219/Rev.l) de son projet de 

resolution (AjC.l/L.219),tend.ant ace que l'Assemblee generale : 

1) Recommande de creer dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies 

une commission internationale pour la cooperation dans le domaine de l'etude de 

l'espace cosmique a des fins pacifiques; 

2) Recommande decreer un groupe preparatoire ccmpose de l'Union so~etique, 

des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France, de l'Inde, de la Tchecoslovaquie, 

de la Pologne, de la Roumanie, de la Republique Arabe Unie, de la Suede et de 

l'Argentine, qui serait charge d'elaborer le programme et le statut de ladite 

commission internationale; 

3) Recommande que le groupe preparatoire, au cours de ses travaux, tienne 

compte du fait que la commission internationale aura notamment pour fonctions 

a) De poursuivre, sur une base permanente, les recherches sur l'espace 

cosmique qui s'effectuent actuellement dans le cadre de l'Annee geophysique 

internationale; 

I ... 
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b) D'organi~er l'echange mutuel et la diffusion de renseignements en matiere 

de recherches sur l'espace cosmique; 

c) De coordonncr les plans nationaux de recherche scientifique touchant 

1 'etude de l'espace cosmiquc et de p::-eter tout son cor:.cours a 1 'e:·~ecution de ces 

plans; 

4) Prie le grou:r·e .preparatoire de faire rapport a 1 'Assemolee generale I 

lors de sa quatorzieme session, sur les resultats de ses travaux; 

5) Reccmmande a la conunission inte:rnationale, lorsqu 'elle sera c:reee,. de 

convenir de la fo1~e que devra prendre un accord etablissaat des liens etroits 

avec l'Organisation des Nations Unies. 

8. Le 21 novembre, un texte revise (A/C.l/L.220/Rev.l) du projet de resolution 

des vingt Puissances (A/C.l/L.220) a ete depose, apportant les modif;ications 

suivantes au paragraphe 1 du dispositif du projet initial (voir le paragraphe 6 
du present rap?ort) : 

a) La composi t::.on du Comi te special a ete fixee cc..'l.llJ.lle suit : Argentine, 

Australie, Belgique, Br·esil, Canace., Etats-Unis d'Amer:Lque, France, Inde, Iran, 

Italic, Japon, Hexique, Pologne, Hepublique Ar~:..be Unie, Roya.ume-:-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Tchecoslovaquie et Union des 

Republiques socialistes sovietiques; 

b) A la fin de 1 'alinea b), 18 texte sui vant a ete ajoute : "en tenant·· 

compte notanunent des propositions ci-apres : 

"i) Poursuite, sur une base permanente, des recherches sur l'espace 

extra-atmospherique qui s 'effectuent e.ctuellement dans le cadre 

de 1 1A..'1nee g:5'ophysique internationale; 

"ii) Organisation de l'echange mutuel et de la diffusion de rensei­

gneme:nt·s en matiere de recherches s.ur 1 'espace extra,..atmospherique; 

"iii) Coordination des plans nationau.."'{ de recherche scientifique toucllant 

l'etude de l'espace extra-atmospherique et octroi de l'aide la plus 

large en vue de l'execution de ces plans;" 

I . .. 
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c} L'allnea c) a l§te remanie ·c~mme suit : "Les arrangements· qu'i.l 
' -: ' ' - . ' ' . . ,·· ~ ' . . . -. \ . ' . . . . . 

conviendrait de prevoir pO'll' l'avenir, en matiere d'organisat:!.oi:l, afin de fac1liter 

la cooperation internationale en ce domaine dans le cadre de !'Organisation des 

Nations Unies 11
• 

9. A la. 995eme ~eance, le 24 n9vembre, la £~rmani~, l'Inde et la Republique 

Arabe Unie ont ·pret?ente un pro,jet de resolution qui, sous sa· forme revtsee · · 

(A/C.l/L ... 224/R~v.l), ti:mda.it a ce. ·que la Premiere Commission prie les Etats-Unis 

et l'URSS de considerer la ne'cess! te urgente de p:r·endre des mesures positives et 

construct;i.ves. e.m ce qui concerne l'utiliss.tion de l'espace extra-atmospherique a des 

fins pacifiquee et. de p::-esenter d 'urgence a la P:cemierP. Commission un -rapport sur 

une trani~re J?ratique d' a border ce problem~ sur ~-aquelle ils se neraient mis 

d 'accord •. 

Au cours de la m~me seance, la Commission a vote ~ur les projets de resolutions 

dont elle etai t Sclisie, ayant de~:!. de sans opposi tioh de donner ia priori te au pro jet 

des trois Puissances. Les resultats du vote ont ete les suivants : 

a) I.e pr0jet de l·-3solu~~- d:-s trois Puissances (A/C.l/1.221-!-/Rev.l) a fait 

l'objet C.'t:.n vote J,Jar ap-pel r.omi:1al eta ete rejete par 25 voix centre 14 avec 

42 abstentions : 

Out vote p0'ur 

Ont vote centre 

Abstentions 

Albanie, Republique socieliste sovietique de Bielorussie, 
BuJ.gl:rie, Colombie, Ghana, He.Iti, Hongrie, Indonesie, 
Islc.:J.cte, Pologne, Roumanie, Tchecoslovaquie, 
Re:.;·u'::lliqu~ socie.2iste sovietique d 'Ul;:raine, 
Unj_on des Republiques socialistes sovietiques. 

Aust:;.1 a.lie, :Belgiq_ue, Canada, Chine, Cuba, Espagne, 
Eta·ss-Unis d'Amerique; France, Guatemala, Italie, Japon, 
LuxerrC!OUl'g, Nice.ragua, Nouvelle -Zelande, Pe.ki stan, Panazg.a, 
Pa:aguay, P4ys-Eas, Portugal, Republique Dominicaine, 
Ro)e.um~-Uni de Grande-3retagne et d' IrJ.a!lde. du Nord, 
Th&:G.ande, ':L'urquie, Union Sud-Africa.ine, Uruguay. 

. Afgl1anista.~, Arabie 3aou<i1 te, Argentine, Autriche, Birmanie, 
Bolivie, Bresi:, Camb0dge, Ceylan, Chili, Costa-Rica, 
Dane::rar l~, Equa teur, Ethiopie, Federation de )Jialai sie, 
Fin.lande, G:.1 ece, Hondurcs, Inde, Irak, Iran, Irlande, 
Isr~el, Jordanie, Lacs; Liban, Liberia, Lioye, Maroc, 
Mexique, Nepal,· Norv8ge, Perou, Pl1ilippines, 
Republique Arabe Unie, Salvador, Soudan, Suede, Tunisie, 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie. 

•'. 
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b) Le representant de l'URSS a declare que le projet de resolution sovietique 

(A/C.l/1.219/Rev.l) avait ete depose comme base de decision unanime et que si l'on 

n'escomptait pas une decision una~ime sa delegation ne demanderait pas que sa 

proposition soit mise aux voix. 

c) Le projet de resolution des vingt Puissances (A/C.l/L.220/Rev.l) a ete 

mis aux voix de la faqon suivante 

La partie du paragraphe 1 du dispositif comrnengant par le mot "Cree" et 

finissant par les mots "Union des Republiques socialistes sovietiques" a fait 

l'objet d'un vote par appel nominal et a ete adoptee par 51 voix centre 9, avec 

21 abstentions : 

Ont vote pour : Argentine, Australie, Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, 
Chili, Ch:i.ne, Colombie, Costa -Rica, Cuba, Danemark, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Federation de 
Malaisie, France, Grece, Guatemala, .Haiti, Honduras, Iran, 
Irlande, Islande, Italie, Japon, Laos, Liberia, Luxembourg, 
Mexique, Hepal, Nicaragua, Norvege, liiouvelle-Zelande, 
Pa~istan, Panama, Paraguay, .Pays-Bas, Perou, Philippines, 
Portugal, Republique Dominicaine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, Suede, 
Thailande, Tunisie, Turquie, Union Sud-Africaine, Uruguay, 
Venezuela. 

Ont vote centre : Albanie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Bulgarie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Tchecoslovaquie, 
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des 
Republiques socialistes sovietiques. 

Abstentions : Af~1anistan, Arabie Saoudite, Autriche, Birmanie,Cambodge, 
Ceylan, Ethiopie, Finlande, Ghana, Inde, Indonesie, Irak, 
Israel, Jordanie, Liban, Libye, Maroc, 
Republique Arabe Unie, Soudan, Yemen, Yougoslavie. 

Le premier alinea du preambule a ete adopte par 67 voix centre 9, avec 

2 abstentions. 

L'ensemble du pro,iet de resolution a ete adopte par 54 voix centre 9, avec 

18 abstentions. 

10. En consequence, la Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter la resolution suivante 

Question de l'utilisation de l'espace extra-atmospherique a 
des fins padfiques 

L'Assemblee generale, 

Reconnaissant que l'espace extra-atmospherique interesse l'humenite tout 

entiere et que l'objectif commun est de le voir utilise a des fins exclusivement 
pacifique a, I .. . 

-~-----------------------------~h~Jo:<>.w<•~!:--0-""-~',·•' ''"''"-,'""'r'~~~~~flifm" ----------------------~ 
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Considerant le paragraphe 1 de l'Article 2 de la Charte, aux termes duquel 
11l'Organisation est fondee sur le principe de l'egalite souveraine de tous ses 

Me::nbres" 
' 

Souhai tant evi ter que les ri vali tes natior..ale's actuelles ne s I etendent a 
ce nouveau domaine, 

Desireuse d'encourager energiquement une exploration et une exploitation 

aussi completes que possible de l'espace extra-atmospherique pour le bien de 

l'humanite, 

Consciente du fait que les recents progres accomplis en ce qui concerne 

1 'espace extra-atmospherique out ajoute une nouvelle dimension a la vie de 1 'honnne 

et lui out ouvert des possibilites nouvelles d'accro~tre ses connaissances et 

d'ameliorer son existence, 

Notant que le programme de cooperation scientifique de l'Annee geophysique 

internationale pour l'exploration de l'espace extra-atmospherique a ete courorme 

de succes et qu'il a ete decide de poursuivre et de developper ce type de 

cooperation, 

Reconnaissant la grande importance d'une cooperation internationale dans le 

domaine de l'etude et de l'utilisation de l'espace extra-atmospherique a des fins 

pacifiques, 

Considerant que cette cooperation contribuera a developper la comprehesnion 

mutuelle et a affermir les relations amicales entre les peuples, 

Persuadee qu'il convient de poursuivre resolument le developpement de 

programmes de cooperation internationale et scientifique touchant les utilisations 

pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 

Persuadee que des progres dans ce domaine contribueront sensiblement a 
atteindre l'objectif fixe, a savoir l'utilisation de l'espace extra-atmospherique 

a des fins exclusivement pacifiques, 

Considerant qu'il serait tres utile de creer, dans 1e cadre de l'Organisation 

des Nations Unies, un organe international competent pour la cooperation dans le 

domaine de l'etude de l'espace extra-atmospherique a des fins pacifiques, 

Desireuse de reunir le plus de renseignements possible sur les nombreux 

problemes relatifs aux utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 

avant de recolllll18.nder des programmes precis de cooperation internationale dans ce 

domaine, I . .. 

···~~··- -·----·~-·~-·--·~---·--·-
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1. Cr.ee un Comite special des utilisations :pacifiques de l'es:pace extra-- . . .. 

atmosph~rique, compose des representants de l'Argentine, de l'Australie, de la 

Belgique, du Bresil, du Canada, des Etats-Unis d'l~erique, de la France, de l'Inde, 

de l'Iran,.de l'Italie, du Japon, du Mexique, de la Pologne, de la 

R6:publique Arabe Unie, du Royaume -Uni de Grande -Bretagne et d' Irlande . du Nord, de 

la Suede, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des Repu.bliques socialistes 

sovietiques' et le prie de presenter a 1 I Assemblee gene;,:oale '. lors de sa 

quatorzieme session, un rapport sur : 

a) Les activites et 1,~s resRources de l'Organisation des Nations Unies, de 

ses institutions speciali,sees et d,'autres org:m:is:mes :internationaux en ce qui 

concerne les utilisat:!,ons pacifiques de 1' espace ext;.-a.-atmosp:H3rique; 

b) L'etendue de la cooperation et des programmes internationaux touchant 

les utilisations pacil':iqu_es de l'.espace extra-atmospl1erique qui pourraient @tre 

utilemeni;; entrepris sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies au profit 

des Etats, quel que soit leur stade de d~veloppemen,t economique ou scientifique, 

en tenant compte not~uent des propositions ci-apres 

i) Poursuite, sur une. base p~:::rnanente, des recherches sur l'espace 

. extra-atmospl1erique .. qui s 'effectuent actuellement dans le cadre 

de l'Annee geophysique internationale; 

ii) Organisation de. l.'echange mutuel et de la diffusion de rensei­

gnements en matiere de recherches sur l'espace extra-atmospherique; 

iii) Coordination des plans nationauJ( de recherche scientifique touchant 

.l.'etude de l'espace extra-atmospherique et octroi de l'aide la plus 

large en V'<.le de 1 'exec~ltion de ces plans; 

c) Les arrancements qu'il conviendrait de prevoir pour l'avenir, en matiere 

d 'organisation, afin de fe.cili ter la cooperation internationale en ce domaine dans 

le cadre de l'Organisation des Nations Unies; 

d) La nature des problemes juridiques que pourra so~lever 1 'execution de 

programmes d'exploration de l'espace extra.-atmospherique; 

2. Prie le Secretaire general de pr~ter l'assistance voulue audit Comite 

et de recommander toutes autres ~esures qui pour=aient @tre prises dans le cadre 

actuel de l'Organisation des Nations Unies pour encourager une cooperation inter­

nationale aussi complete que possible en ce qui concerne les utilisations paci­

fiques de l'es:pa.ce extra-atmospherique. 

'•------------------------------1<',>'*-W.V~i'\·:¥-,~~.,t,,·:o._-a~~l~M· ... ----------------------------


